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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/06/06  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 6 juin 2023 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 
l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 
maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jeremy Page 
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
M. Guillaume Brais, conseiller, est absent. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mai 2023  

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Règlement no 463-23 de gestion contractuelle – Procès-verbal de 

correction 
4.5. Règlement no 474-23 relatif au taux du droit de mutation applicable aux 

transferts d’immeubles dont la base d’imposition excède 500 000 $ – 
Adoption  

4.6. Contrat d’une machine postale – Pitney Bowes du Canada ltée 
4.7. Restructuration administrative 

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Ministère des Transports du Québec – Demande de réduction de vitesse 

à 50 km/h sur la rue Principale 
5.2. Ministère des Transports du Québec – Demande d’ajout de traverse 

piétonnière 
5.3. Ressources humaines – Directeur des travaux publics - Embauche 

 
6. Urbanisme 
 

6.1. Règlement no 472-23 – Dépôt du rapport de rétroaction 
6.2. Règlement no 465-23 concernant la démolition d’immeuble – Adoption  
6.3. Demande de PIIA-23-02 – 3740, rue Principale – Projet d’exposition de 

photographies portant sur les vignobles –  
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6.4. Demande de PIIA-23-03 – 3786, rue Principale Michilynn Dubeau – 
Marché des artisanats  

6.5. Demande de PIIA-23-04 – 3754, rue Principale – La Fabrique 
Artisanale  

6.6. Demande de PIIA-23-05 – 3777, rue Principale – Ville de Dunham  
6.7. Demande d’autorisation à la CPTAQ pour morcellement d’une terre 

agricole pour la bleuetière Benoit  
6.8. Inspecteur municipal – Nomination d’un fonctionnaire désigné 

 
7. Environnement et hygiène du milieu 
 
8. Culture — Promotion touristique 
 
9. Sports et Loisirs 
 

9.1. Demande au conseil d’administration de la MRC Brome-Missisquoi de 
transférer le montant de la subvention allouée au pumptrack à la 
réfection de la patinoire en 2023  

9.2. Demande pour octroyer le budget pour l’aménagement du chalet des 
patineurs 2023 – Conseil jeunesse  
 

10. Sécurité publique – Communications 
 
10.1. Ressources humaines - Embauche au Service de sécurité incendie 
10.2. Entente intermunicipale – Service incendie – Remplissage de cylindres 

d’air respirable – Autorisation de signature 
10.3. Entente intermunicipale – Service incendie – Somum pour les appels 

d’urgence – Autorisation de signature 
10.4. Demande de prix 2023-014 – Camionnette de service no. 881 – Ajout 

d’une boîte et d’équipements 
 
11. Subventions — Appuis — Participations 

 
11.1. Demande d’aide financière au Comité culture et patrimoine pour 

l’année 2023  
11.2. Demande d’aide financière à l’organisation de l’Expo locale – Cercle 

des jeunes ruraux de Granby  
11.3. Demande de bourses 2022-2023 – École Jean-Jacques Bertrand  

 
12. Informations du conseil 

 
13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 19 h. 
 

085-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté en 
avec l’ajout du point 4.8 « Assistante-trésorière - Nomination » et en 
enlevant le point « 4.4. Règlement no 463-23 de gestion contractuelle – 
Procès-verbal de correction.» 
  Adoptée. 
 

086-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 MAI 
2023 
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CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier est dispensé d’en faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
2 mai 2023 soit adopté et signé. 
 Adoptée. 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour. La Ville a également invité les 
citoyens à transmettre leurs questions par écrit. 
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la REGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION 
DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours, incluant le suivi des subventions reçues, et la description des 
factures significatives reliées aux projets d’envergure en cours. 
 

087-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer datée du 29 mai 
2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois de mai 2023. 
 
 

088-23 RÈGLEMENT NO  474-23 RELATIF AU TAUX DU DROIT DE MUTATION 
APPLICABLE AUX TRANSFERTS D’IMMEUBLES DONT LA BASE 
D’IMPOSITION EXCÈDE 500 000 $ - ADOPTION  
 
Monsieur le conseiller Jeremy Page déclare son intérêt (en raison d’une 
transaction en cours) et ne participe pas à l’adoption de la présente 
résolution. 
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 Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 474-23 et qu’il 
n’y a eu aucun changement entre le projet déposé et le règlement soumis 
pour adoption sauf l’ajout d’un accent dans le titre. Ce règlement 
n’entraîne aucune dépense pour la Ville.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et que le 

projet a été déposé lors de la séance ordinaire du 
conseil du 2 mai 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 474-23 relatif au taux 
du droit de mutation applicable aux transferts d’immeubles dont 
la base d’imposition excède 500 000 $ ; 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
  Adoptée. 
 

089-23 CONTRAT D’UNE MACHINE POSTALE – PITNEY BOWES DU CANADA 
ITÉE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite simplifier les envois et le 

traitement du courrier; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer un contrat à l’entreprise Pitney Bowes du Canada 
Ltée, pour la fourniture d’une machine à affranchir (timbreuse), 
pour une durée de 48 mois selon les termes du contrat de location-
bail pour un prix mensuel de 71,31 $, plus les taxes applicables; 
 

2. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière 
adjointe, à signer le contrat de location d’un compteur postal 
SendPro C par l’entreprise Pitney Bowes du Canada ltée.  

Adopté. 
 

090-23 RESTRUCTURATION ADMINISTRATIVE  
 
Le directeur général donne des explications sur la nécessité d’effectuer une 
restructuration administrative et présente la nouvelle structure proposée. 
 
CONSIDÉRANT QU’ une restructuration administrative est nécessaire 

afin d’assainir les finances de la ville et d’optimiser 
son fonctionnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’année 2022 sera vraisemblablement déficitaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE des postes doivent être abolis et que 

l’organigramme de la Ville doit être modifié; 
 
En conséquence, il est :  
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 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’approuver la restructuration administrative et le nouvel 
organigramme présenté par le directeur général; 
 

2. D’autoriser le directeur général à procéder à sa mise en œuvre et 
à négocier et signer tout document à cet effet; 
 

3. Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

Adoptée. 
 

091-23 ASSISTANTE-TRÉSORIÈRE - NOMINATION  
 

 
Il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
1. De nommer madame Sylvie Charpentier à titre d’assistante-

trésorière, en plus de la fonction de contrôleure financier qu’elle 
occupe actuellement; 

 
2. D’autoriser le directeur général à signer tout document à cet effet. 

 
Adoptée. 

 
5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 

092-23 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC – DEMANDE DE RÉDUCTION 
DE VITESSE À 50 KM/H SUR LA RUE PRINCIPALE  
  
CONSIDÉRANT QUE  la rue Principale (route 202) sur le territoire de 

Dunham est de juridiction provinciale et qu’elle est 
sous la responsabilité du ministère du Transports du 
Québec (MTQ); 

 
CONSIDÉRANT QUE   la future caserne des pompiers sera située au coin 

de la rue Principale (route 202) et du chemin 
Malenfant, ce qui aura un impact sur la circulation 
et principalement sur le nombre de véhicules 
entrant et sortant de la route, qui actuellement 
présente une limite de vitesse de 70 km/h; 

 
CONSIDÉRANT QUE  dans ce secteur, il y a le parc de l’Envol et qu’il est 

important de rendre cet endroit sécuritaire pour les 
citoyens;  

 
CONSIDÉRANT QU’  une réduction de vitesse sur une section de plus ou 

moins 900 mètres aurait très peu de conséquences 
sur les déplacements; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu : 
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1. De faire parvenir une demande au ministère des Transports du 
Québec, afin de réduire la limite de vitesse permise sur la rue 
Principale entre le rang Saint-Joseph et chemin Malenfant à 50 
km/h; 
 

2. Qu’un exemplaire signé et conforme de la présente résolution soit 
transmis au ministère du Transport du Québec.  

Adoptée.  
 
093-23 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC – DEMANDE D’AJOUT DE 

TRAVERSES PIÉTONNIÈRES   
 

CONSIDÉRANT QUE les enjeux de sécurité importants reliés à la sécurité 
des piétons pour traverser la rue Principale devant 
la rue Loiselle, à proximité du parc de l’Envol et 
devant l’école, soit au 3858, rue Principale; 

 
 En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De demander la permission au ministère des Transports du 
Québec afin de pouvoir ajouter deux traverses piétonnières sur la 
rue Principale devant la rue Loiselle, à proximité du parc de 
l’Envol et près de l’école, soit au 3858, rue Principale; 
 

2. D’autoriser la directrice générale ajointe – Services à la 
communauté ou, en son absence, le directeur général à signer tout 
document requis pour donner plein effet à la présente résolution. 

Adoptée.  
 
094-23 RESSOURCES HUMAINES – EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR DES TRAVAUX 

PUBLICS   
 

 CONSIDÉRANT  le processus réalisé pour pourvoir au poste vacant 
de directeur des travaux publics; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu : 
 

1. D’embaucher M. Alexandre Vaugeois à titre de directeur des 
travaux publics de la Ville de Dunham, aux conditions énoncées 
au rapport RH-2023-002, avec une entrée en fonction à compter 
du 11 septembre 2023 combinée avec du télétravail à temps partiel 
au courant du mois d’août; 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 
intérim, et le maire ou, en son absence, le maire suppléant, à signer 
le contrat d’emploi du directeur des travaux publics à cette fin et 
à y effectuer toute modification mineure jugée nécessaire. 

Adoptée.  
 

 
6. URBANISME 
 

 RÈGLEMENT NO 472-23 – DÉPÔT DU RAPPORT DE RÉTROACTION  
 



 
 

 
 

 
 

317 
 

 

 

Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la balade 
urbaine, le rapport de consultation publique et le rapport de rétroaction sur 
les activités de participation et de consultation citoyennes pour le 
processus du Règlement no 472-23. 

 
095-23 RÈGLEMENT NO 465-23 CONCERNANT LA DÉMOLITION D’IMMEUBLE – 

ADOPTION  
 
 Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 465-23 et les 

changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense. 
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et que le 

projet a été déposé lors de la séance ordinaire du 
conseil du 4 avril 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu : 
 

1. Que le conseil municipal adopte le Règlement no 465-23 
concernant la démolition d’immeuble; 
 

2. De nommer, conformément aux dispositions du Règlement no 
465-23 concernant la démolition d’immeuble, et plus 
spécifiquement à l’article 9 traitant sur la composition du comité :  

 
- M. Pierre Janecek, maire, à titre de membres du conseil  
- M. Jules Brunelle-Marineau, conseiller, à titre de membres du 

conseil  
- Mme Florencia Saravia, conseillère, à titre de membre du 

conseil 
- M. Mario Patenaude, à titre de membre citoyen désigné  
- Mme Alice Boulet, à titre de membre citoyen désigné 

 
 La durée de fonction des membres du comité étant de deux (2) ans 
et renouvelable 
 

3. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  
 

Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
  Adoptée. 
 

096-23 DEMANDE DE PIIA-23-02 – 3740, RUE PRINCIPALE – PROJET 
D’EXPOSITION DE PHOTOGRAPHIES PORTANT SUR LES VIGNOBLES  

 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 3740, rue Principale souhaite 

installer le long de l’allée près de la maison des vins 
11 pieux d’une hauteur totale de 4.5 pieds avec des 
boîtes pivotantes de 4 faces (pour un total de 48 
images); 

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
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CONSIDÉRANT QUE la recommandation défavorable du comité 
consultatif d’urbanisme du 23 mai 2023 sans 
modifications au projet; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-02 pour 
l’installation des pieux à l’adresse et aux dimensions mentionnées à la 
demande. 

Adoptée. 
 
097-23 DEMANDE PIIA-23-03 – 3786, RUE PRINCIPALE – MICHILYNN DUBEAU 

– MARCHÉ DES ARTISANATS  
 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 3786, rue Principale souhaite 
ajouter une enseigne en bois de 0,39 mètre carré 
(0,78 mètre de largueur par 0,5 mètre de hauteur); 

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 23 mai 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-03 pour l’ajout 
d’une enseigne à l’adresse mentionnées à la demande, mais 
conditionnellement à la conformité des enseignes existantes et au 
changement de couleur de l’enseigne, soit vert sauge. 

Adoptée. 
 

098-23 DEMANDE PIIA-23-04 – 3754, RUE PRINCIPALE – LA FABRIQUE 
ARTISANALE 

 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 3754, rue Principale souhaite 

ajouter deux enseignes en bois. La première sera 
posée à plat sur le bâtiment pour une superficie 
totale de 1,4 mètres carrés (96 pouces de largueur 
par 18 pouces de hauteur). La deuxième sera posée 
sur le socle déjà existant en façade du commerce 
pour une superficie total de 0,73 mètre carré (29 
pouces de largueur par 40 pouces de hauteur); 

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 23 mai 2023; 
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En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-04 pour l’ajout 
des deux enseignes à l’adresse et aux dimensions mentionnées à la 
demande. 

Adoptée. 
 

099-23 DEMANDE PIIA-23-05 – 3777, RUE PRINCIPALE – VILLE DE DUNHAM  
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite modifier la couleur de 
la toiture de l’hôtel de Ville pour une tôle peinturée 
de couleur gris charcoal; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham souhaite que la toiture du 

gazebo dans le parc cet celle de l’hôtel de Ville 
soient de la même couleur;  

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétés visées sont assujetties au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 23 mai 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-05 pour modifier 
la toiture de l’hôtel de Ville. 

Adoptée. 
 

100-23 DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR MORCELLEMENT 
D’UNE TERRE AGRICOLE POUR LA BLEUETIÈRE BENOIT  

 
CONSIDÉRANT  la réception d'une demande d'autorisation à la 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) par Le Terroir de Dunham inc. et 
Bleuetière Benoit;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour objet l’obtention d’une 

autorisation afin de morceler le lot 3 979 877 du 
cadastre du Québec appartenant à Le Terroir de 
Dunham inc. et ainsi, de vendre cette portion de 
terrain à la Bleuetière Benoit; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce lot est d’une superficie de 53,34 ha (533 400 m²), 

et le morcellement aurait comme effet de laisser 
51,54 ha à le Terroir de Dunham inc. pour la 
pérennité de son activité agricole de maraichage et 
de vendre 1,8 ha à la Bleuetière Benoit, pour 
doubler leur superficie de culture de petits fruits; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à permettre l’agrandissement 

d’une activité agricole existante sur le territoire 
sans impacter l’activité agricole du terrain visé par 
la demande;  
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CONSIDÉRANT l’effet positif du projet sur le développement 

économique de la région; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu d’appuyer la demande d'autorisation présentée par 
Le Terroir de Dunham inc. et Bleuetière Benoit à la CPTAQ et de 
recommander à la CPTAQ d’autoriser l’aliénation d’une partie du lot 
3 979 877 du cadastre du Québec d’une superficie de 1,8 ha au profit de la 
Bleuetière Benoit, tel que présenté dans la demande d’autorisation.  

 
Adoptée. 

 
101-23 INSPECTEUR MUNICIPAL – NOMINATION D’UN FONCTIONNAIRE 

DÉSIGNÉ 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 
et unanimement résolu : 
 

1. Que la Ville de Dunham nomme l’employé numéro 08-6106, à 
titre de fonctionnaire désignée pour l’application des règlements 
de zonage, de lotissement, de construction et de permis et 
certificats, de tous les règlements découlant de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme ainsi que tous les autres 
règlements municipaux; 

 
2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 

intérim, et le maire ou, en son absence, le maire suppléant, à signer 
tout document requis aux fins ci-dessus et à effectuer toute 
modification mineure jugée nécessaire.  

 Adopté. 
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Le maire souligne l’obtention par la Clé-des-Champs d’un lauréat 
gastronomique et le succès de l’activité par un Bravo à toutes les personnes 
impliquées. Il remercie particulièrement Josiane Noiseux et les membres 
de son équipe de Faire-Valoir.  
 
Monsieur François Charbonneau mentionne qu’une bière sera vendue par 
la Brasserie Dunham au profit de L’APPELS. 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 

102-23 DEMANDE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA MRC BROME-
MISSISQUOI DE TRANSFÉRER LE MONTANT DE LA SUBVENTION 
ALLOUÉE AU PUMPTRACK À LA RÉFECTION DE LA PATINOIRE EN 2023 

 
 CONSIDÉRANT QUE  la MRC Brome-Missisquoi a octroyé une aide 

financière de 12 955 $ pour l’aménagement d’un 
pumptrack à réaliser en 2023;  
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 CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham doit prioriser le projet de 
réfection de la patinoire avant celui de 
l’aménagement du pumptrack pour des raisons de 
sécurité, de financement et de processus 
d’aménagement; 

 
 CONSIDÉRANT QUE  le projet de pumptrack ne se réalisera pas en 2023 

et que la réfection de la patinoire se réalisera en 
2023;  

 
 CONSIDÉRANT QUE  selon le montage financier actuel, la contribution 

du Fonds du Pacte Brome-Missisquoi ne dépasse 
pas le barême de 25%; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu de demander au conseil d’administration de la 
MRC Brome-Missisquoi de transférer le montant de l’aide financière 
reçue au projet de réfection de la patinoire.   

Adopté.  
 
103-23 DEMANDE POUR OCTROYER LE BUDGET POUR L’AMÉNAGEMENT DU 

CHALET DES PATINEURS 2023 – CONSEIL JEUNESSE  
 

 CONSIDÉRANT  la demande pour l’aménagement du chalet des 
patineurs 2023; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’octroyer un montant de 2 000$ pour 
l’aménagement du chalet des patineurs selon les recommandations des 
jeunes du conseil jeunesse pour l’année 2023.  

Adopté.  
 

  
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  
104-23 RESSOURCES HUMAINES – EMBAUCHE AU SERVICE DE SÉCURITÉ 

INCENDIE  
 

 CONSIDÉRANT  les besoins organisationnels de la Ville;  
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu : 
 

1. De nommer et d’embaucher l’employé 05-2188 à titre de pompier; 
 

2. D’autoriser le directeur général ou, en son absence, le greffier par 
intérim, et le maire, à signer tout document requis pour donner 
plein effet à la présente résolution.  

Adoptée.  
 

105-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE – SERVICE INCENDIE – REMPLISSAGE DE 
CYLINDRES D’AIR RESPIRABLE – AUTORISATION DE SIGNATURE  
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire obtenir pour son service 

des incendies, le service de remplissage de 
cylindres d’air respirable;  

 
CONSIDÉRANT QUE la présente entente intermunicipale intervient entre 

la Ville de Cowansville et de Dunham; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu d’autoriser : 
 

1. Le maire et le directeur général ou le greffier par intérim à signer 
l’Entente intermunicipale – Service incendie – Remplissage de 
cylindres d’air respirables telle que soumise; 
 

2. Le maire, le directeur général ou le greffier par intérim à signer 
tout autre document utile ou nécessaire afin de donner plein effet 
à la présente résolution. 

Adoptée.  
 
106-23 ENTENTE INTERMUNICIPALE – SERVICE INCENDIE – SOMUM POUR LES 

APPELS D’URGENCE – AUTORISATION DE SIGNATURE   
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham désire obtenir pour son service 
des incendies, le service Somum pour les appels 
d’urgence envoyés aux pompiers par message 
texte;  

 
CONSIDÉRANT QUE la présente entente intermunicipale intervient entre 

la Ville de Cowansville et de Dunham; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’autoriser : 
 

1. Le maire, le directeur général ou le greffier par intérim à signer 
l’Entente intermunicipale – Service incendie – Somum pour les 
appels d’urgence telle que soumise; 
 

2. Le maire et le directeur général ou le greffier par intérim à signer 
tout autre document utile ou nécessaire afin de donner plein effet 
à la présente résolution. 

Adoptée.  
 

107-23 DEMANDE DE PRIX 2023-014 – CAMIONNETTE DE SERVICE NO. 881 – 
AJOUT D’UNE BOÎTE ET D’ÉQUIPEMENTS  
 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville a reçu deux propositions dans le cadre de la 

demande de pris 2023-014; 
 
 Distributions Maranda Inc. : 21 533,07 $ 
 Fibrobec Inc. : 21 833,75 $ 
  
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
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et unanimement résolu que : 
 

1. D’accepter la proposition de l’entreprise Distributions Maranda 
Inc. pour l’achat de la camionnette de service no. 881 au montant 
de 21 533,07 $ taxes incluses;  
 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes, à même 
l’excédent affecté (réservé pour le Service des incendies) et 
l’excédent accumulé non affecté; 
 

3. D’autoriser le greffier par intérim ou, en son absence, la greffière-
adjointe, à signer tout document requis pour donner plein effet à 
la présente résolution.  

Adoptée. 
 

 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 

108-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU COMITÉ CULTURE ET PATRIMOINE 
POUR L’ANNÉE 2023 

 
CONSIDÉRANT   la volonté de la Ville de Dunham de soutenir le 

Comité culture et patrimoine pour l’organisation 
d’évènements par une contribution financière de 
5 000 $ pour l’année 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT   les dispositions des articles 90 et 91 de la Loi sur 

les compétences municipales ; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. D’octroyer une aide financière de 5 000 $ au Comité Culture et 
Patrimoine pour les activités organisées durant l’année 2023; 

 
2. De demander une reddition de comptes quant à l’utilisation des 

fonds et d’assujettir le versement de l’aide financière à la 
signature d’une convention à cette fin. 

Adoptée.  
 
109-23 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE À L’ORGANISATION DE L’EXPO LOCALE 

– CERCLE DES JEUNES RURAUX DE GRANBY  
 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de l’organisme 
Cercle des Jeunes Ruraux Granby pour la tenue de 
l’exposition locale le samedi 22 juillet 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’octroyer une aide financière de 100 $ à 
l’organisme Cercle des Jeunes Ruraux Granby pour la tenue de 
l’exposition locale le samedi 22 juillet 2023 en contrepartie d’une publicité 
d’une page complète dans le bottin de jugement de la journée.  

 
Adoptée. 
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110-23 DEMANDE DE BOURSES 2022-2023 – ÉCOLE JEAN-JACQUES BERTRAND  
 

CONSIDÉRANT QUE la Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand est 
un organisme qui a pour mission de promouvoir 
tout projet visant à assurer l’excellence de 
l’établissement, de favoriser l’épanouissement des 
élèves et d’encourager des projets de recherche 
dans les domaines éducatifs;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’octroyer une aide financière de 100 $ à la 
Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand. 

Adoptée. 
 
 
12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de la séance à  
20 h 52. 
 
 
(signé)                                                           (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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